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Exposé des motifs 

Le présent projet fait partie du paquet des mesures de l’Accord Tripartite du 8 juin 2026. Une mise en 
vigueur des mesures dans les meilleurs délais possibles s’impose. 
 
Dans le cadre de l’accord conclu le 8 juin 2026 entre le Gouvernement, l'Union des Entreprises 
luxembourgeoises (UEL), l’Union des syndicats OGBL-LCGB, la Confédération générale de la fonction 
publique (CGFP) et la Chambre d’Agriculture à l'issue des réunions du Comité de coordination tripartite 
du  12 mai 2026 et des 2,3 et 4 juin 2026, il a été décidé qu’en raison de la situation géopolitique au 
Moyen-Orient, notamment l’interruption du trafic maritime dans le détroit d’Ormuz depuis fin février 
2026, qui a entraîné une flambée et volatilité des prix du pétrole (essence, diesel et kérosène), des 
mesures dans le domaine de l’énergie sont nécessaires en vue de renforcer le pouvoir d’achat des 
ménages et de limiter les effets néfastes sur l’inflation. 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de 
l'organisation du marché de l'électricité 
 
Texte du projet 
 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché de l'électricité, et notamment 
son article 7 ; 
 

L’avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers ayant été demandés ; 
 
Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et 

considérant qu’il y a urgence ; 
 

Sur le rapport du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme, et après délibération 
du Gouvernement en conseil ; 
 

Arrêtons : 
 

Art. 1er. À l’article 7, paragraphe 5, alinéa 2, du règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 relatif au 
mécanisme de compensation dans le cadre de l'organisation du marché de l'électricité, les mots « les 
1er mai et septembre » sont supprimés.  
 
Art.2. Le ministre ayant l’Énergie dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement qui 
sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Commentaire des articles 
 
 
Ad Art. 1er.  
La modification prévue à l’article 1er est nécessaire pour permettre une adaptation interannuelle des 
contributions au mécanisme de compensation. 
 
Ad Art. 2.  
Sans commentaire. 
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Fiche financière 
 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 
 
Le projet de règlement grand-ducal ne contient pas directement de dispositions dont l’application est 
susceptible de grever le budget de l’État. Par contre, il va avoir un impact financier au niveau de la loi 
modifiée du 15 décembre 2020 relative au climat sous forme de participations financières directes (Article 
14, paragraphe 1, 11°). 
 
Le règlement ILR/E25/40 du 19 décembre 2025 fixant la contribution de l’État au mécanisme de 
compensation de la catégorie A pour l’année 2026 prévoit un montant de 88 000 000 euros TTC (TVA 
incluse). 
 
Dans le cadre de l’accord conclu le 8 juin 2026 entre le Gouvernement, l'Union des Entreprises 
luxembourgeoises (UEL), l’Union des syndicats OGBL-LCGB, la Confédération générale de la fonction 
publique (CGFP) et la Chambre d’Agriculture à l'issue des réunions du Comité de coordination tripartite 
du  12 mai 2026 et des 2,3 et 4 juin 2026, il a été décidé d’introduire temporairement jusqu’à la fin de 
l’année 2026 et à partir du 1er août, une subvention sur le prix intégré de l’électricité pour les clients de 
la catégorie A de l’ordre de 4 c€/kWh. 
 
Cette mesure implique une augmentation de la contribution de l’État au mécanisme de compensation 
pour l’année 2026 de 88 000 000 euros à un montant maximal de 107 000 000 euros. Le projet de loi de 
financement spéciale pour l’année 2026 (Projet de loi relatif à la contribution de l’État dans le cadre du 
mécanisme de compensation pour l’année 2026, document parlementaire n°8707) est adapté en 
conséquence. 
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat 
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Coordonnées du projet
Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 

relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de l'organisation du marché de l'électricité

Ministre initiateur : Le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme

Auteur(s) : Georges Reding

Téléphone : 247-84115 Courriel : georges.reding@eco.etat.lu

Objectif du projet : Flexibilisation de la décision étatique concernant une contribution supplémentaire de l’État au 
mécanisme de compensation 

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / 
Commune(s) 
impliqué(e)(s) :

l'Institut Luxembourgeois de Régulation,  MECB

Date :

2. Objectifs à valeur constitutionnelle
Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? Oui Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case 
«Remarques» indiquant en quoi cet ou ces objectifs sont réalisés :

Garantir le droit au travail et veiller à assurer l’exercice de ce droit

Promouvoir le dialogue social

Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignement et dispose d’un logement approprié

Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en œuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre 
la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et 
satisfaction des besoins des générations présentes et futures

S’engager à lutter contre le dérèglement climatique et œuvrer en faveur de la neutralité climatique

Protéger le bien-être des animaux

Garantir l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel

Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Promouvoir la liberté de la recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les 
droits fondamentaux et les libertés publiques

Remarques  :
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3. Mieux légiférer
1) Chambre(s) professionnelle(s) à saisir / saisi(e)s pour avis 1 :

Chambre des fonctionnaires et employés publics

Chambre des salariés

Chambre des métiers✖

Chambre de commerce✖

Chambre d'agriculture
1 Veuillez indiquer la/les Chambre(s) professionnelle(s) saisie(s) du projet sous rubrique suite à son approbation par le Conseil de gouvernement.

2) Autre(s) partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ...) à saisir / saisi(e)s pour avis : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

3) En cas de transposition de directives européennes, 
 le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a. 2

Si non, pourquoi ?

4) Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

5) Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
 taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a. 2

Remarques / Observations :

6) Le projet contribue-t-il à la simplification administrative, notamment 
en supprimant ou en simplifiant des régimes d’autorisation et de 
déclaration existants, en réduisant les délais de réponse de 
l’administration, en réduisant la charge administrative pour les 
destinataires ou en améliorant la qualité des procédures ou de la 
règlementation ?

Oui Non

Remarques / Observations : Simplification de la prise de décision étatique en vue d'une contribution supplémentaire au 
mécanisme de compensation qui ne sera plus limitée à deux par an.

7) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel  ?

Oui Non N.a. 2

Si oui, de quelle(s) 
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donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ?
8) Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
 concernée ?

Oui Non N.a. 2

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :

2 N.a. : non applicable.

4. Digitalisation et données
9) Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
 auprès de l'État (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

10)  Le projet tient-il compte du principe « digital by default »  
 (priorisation de la voie numérique) ?

Oui Non

11)  Le projet crée-t-il une démarche administrative qui nécessite des 
                  informations ou des données à caractère personnel sur les 
administrés ?

Oui Non

Si oui, ces informations ou 
données à caractère personnel 
peuvent-elles être obtenues 
auprès d'une ou plusieurs 
administrations 
conformément au principe  
«Once only» ?

12)  Le projet envisage-t-il la création ou l’adaptation d’une banque de 
 données ?

Oui Non

5. Égalité des chances (à remplir pour les projets de règlements grand-ducaux) 3

13) Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : le projet de règlement grand-ducal vise à apporter une contribution supplémentaire au 
mécanisme de compensation, indépendamment du fait que le bénéficiaire soit une femme ou 
un homme 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :
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14) Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a. 2

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

3 Pour les projets de loi, il convient de se référer au point 1 « Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous. » du Nohaltegkeetscheck.

6. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
15) Directive « services » : Le projet introduit-il une exigence en matière 

d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?
Oui Non N.a. 2

Si oui, veuillez contacter le Ministère de l’Economie en suivant les démarches suivantes :
https://meco.gouvernement.lu/fr/domaines-activites/politique-europeenne/notifications-directive-services.html

16) Directive « règles techniques » : Le projet introduit-il une exigence ou 
règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de 
la société de l’information (domaine de la technologie et de 
l’information)?

Oui Non N.a. 2

Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf
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Texte coordonné inofficiel du règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 
relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de l'organisation du 
marché de l'électricité 

 
(uniquement les textes réglementaires publiés au Mémorial font foi) 

(Mém. A – 59 du 29 avril 2010, p. 1023) 
 
Modifié par : 
 
Règlement grand-ducal du 1er août 2014 
(Mém. A – 154 du 8 août 2014, p. 2378 ; doc. parl. 6575) 
 
Règlement grand-ducal du 23 juillet 2016 
(Mém. A – 142 du 29 juillet 2016, p. 2420 ; doc. parl. 6882) 
 
Règlement grand-ducal du 24 avril 2017 
(Mém. A – 481 du 11 mai 2017, p. 1 ; doc. parl. 7099) 
 
Règlement grand-ducal du 4 novembre 2022 
(Mém. A – 542 du 7 novembre 2022, p. 1 ; doc. parl. 7873) 
 
Règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 
(Mém. A – 674 du 23 décembre 2022, p.1) 
 
Règlement grand-ducal du 31 juillet 2024 
(Mém. A – 337 du 2 août 2024, p. 1 et 13 ; doc. parl. 8256 ; Rectificatif A – 374 du 12 août 2024) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les modifications apportées par le présent avant-projet de règlement grand-ducal sont mises en 
évidence du fait qu’elles sont soulignées respectivement barrées. 
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Chapitre Ier.- Objet et définitions 
 
Art. 1er. Il est instauré un mécanisme de compensation dans le cadre de la loi modifiée du 1er août 2007 
relative à l’organisation du marché de l’électricité, destiné à répartir équitablement entre les 
différentes entreprises d’électricité les charges en relation avec l’exécution des obligations de service 
public telles que prévues à l’article 7 de cette loi. 
 
Art. 2. Au sens du présent règlement, on entend par : 
1. « contrat de rachat », contrat de fourniture conclu entre un producteur et un gestionnaire de 

réseau pour la reprise de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables ou de 
la cogénération sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et bénéficiant d’une 
rémunération pour l’électricité injectée en vertu d’une disposition légale ou réglementaire ; 

(Règlement grand-ducal du 23 juillet 2016) 
« 1bis. « contrat de prime de marché », contrat conclu entre un producteur d’énergie et un 

gestionnaire de réseau pour l’injection de l’électricité produite à partir de sources d’énergie 
renouvelables sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et pour la rémunération de la 
prime de marché ; 

(Règlement grand-ducal du 24 avril 2017) 
 « Est également considéré comme contrat de prime de marché, le contrat mis en place pour 

assurer la rémunération de l’installation de production d’électricité à partir de sources d’énergie 
renouvelables retenue à l’issue d’une procédure de mise en concurrence. » ; 

2. « électricité du mécanisme de compensation », l’électricité produite en vertu d’un contrat de 
rachat ou d’un contrat de prime de marché, pour laquelle les coûts associés à la production sont 
déclarés dans le mécanisme de compensation ; » 

3. « entreprise grande consommatrice d’électricité », une entreprise de l’industrie manufacturière 
dont la consommation annuelle d’électricité par site situé au Luxembourg dépasse 2,5 GWh et 
qui répond à un des critères suivants : 
- Le coût de l’approvisionnement en électricité par site atteint au moins 3% de la valeur de 

la production. La valeur de la production est le chiffre d'affaires, y compris les subventions 
directement liées au prix du produit, corrigé de la variation des stocks de produits finis, les 
travaux en cours et les biens ou les services achetés à des fins de revente, diminué des 
acquisitions de biens et services destinés à la revente ; 

- Le rapport entre la consommation annuelle d'électricité par site (exprimée en kWh) divisée 
par la valeur ajoutée (exprimée en euros) par le même site situé au Luxembourg est 
supérieur à 0,77. La valeur ajoutée est le chiffre d'affaires total soumis à la taxe sur la valeur 
ajoutée, y compris les exportations, diminué de la totalité des achats soumis à la taxe sur la 
valeur ajoutée, y compris les importations. 

 
Chapitre II.- Caractéristiques de l’électricité du mécanisme de compensation 

 
Art. 3.  
(Règlement grand-ducal du 23 juillet 2016) 
« (1) L’électricité du mécanisme de compensation est injectée en vertu d’un contrat de rachat ou d’un 
contrat de prime de marché dans le réseau du gestionnaire de réseau concerné. » 
 
(2) Pour le gestionnaire de réseau concerné, l’injection de l’électricité du mécanisme de compensation 
dans son réseau ne donne pas droit à sa valorisation comme l’électricité produite à partir de sources 
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d’énergie renouvelables respectivement de la cogénération pour le système d’étiquetage prévu par 
l’article 49 de la loi modifiée du 1er août 2007. 
 
Art. 4. (1) Les garanties d’origine établies pour l’électricité du mécanisme de compensation sont 
cédées gratuitement au régulateur qui les détient et gère pour le compte du mécanisme de 
compensation. En ce qui concerne l’électricité du mécanisme de compensation pour laquelle aucune 
garantie d’origine n’a été établie, le régulateur peut prendre l’initiative d’établir la garantie d’origine, 
la détenir et la gérer pour le compte du mécanisme de compensation en informant le producteur. 
 
(2) Seul le régulateur peut valoriser les caractéristiques de l’électricité du mécanisme de compensation 
et il peut notamment valoriser les garanties d’origine établies pour l’électricité du mécanisme de 
compensation. Le bénéfice de toute valorisation quelconque de l’électricité du mécanisme de 
compensation constitue des coûts évités pour le calcul des coûts nets de l’électricité du mécanisme de 
compensation. 
 

Chapitre III.- Calcul des coûts bruts, évités et nets de l’électricité du mécanisme de compensation 
 
Art. 5. (1) Le mécanisme de compensation tel que défini par le présent règlement grand-ducal est géré 
par le régulateur. 
 
(2) Chaque gestionnaire de réseau calcule ses coûts bruts pour l’électricité du mécanisme de 
compensation. Les coûts bruts sont ensuite vérifiés par le régulateur. Le régulateur calcule les coûts 
évités et les coûts nets de l’électricité du mécanisme de compensation pour chaque gestionnaire de 
réseau. Il calcule les coûts nets en soustrayant aux coûts bruts les coûts évités. 
 
Art. 6. (1) (Règlement grand-ducal du 23 juillet 2016) « Les coûts bruts d’un gestionnaire de réseau 
sont les coûts totaux hors TVA résultant de son obligation de reprise de l’électricité sous les contrats 
de rachat et de son obligation de payer la prime de marché sous les contrats de prime de marché. » La 
somme des coûts bruts de tous les gestionnaires de réseau concernés équivaut aux coûts bruts de 
l’électricité du mécanisme de compensation. 
 
(Règlement grand-ducal du 1er août 2014) 
(2) « Les coûts évités appliqués par le régulateur pour chacun des gestionnaires de réseau 
correspondent au produit du prix du « marché spot des bourses d’électricité pour la zone de prix 
Allemagne/Luxembourg, et en cas de changement, toute autre zone de prix à laquelle le Luxembourg 
est rattachée »1 et du volume équivalent de la fourniture d’électricité cédée au gestionnaire de réseau 
concerné en vertu des contrats de rachat « en calculant pour chaque mois calendrier avec les valeurs 
des prix mensuels de marché suivants : 

- Pour l’électricité produite par cogénération à haut rendement à partir du gaz naturel : 
« MW » ; 

- Pour l’électricité produite à partir de l’énergie hydroélectrique, de gaz de stations d’épuration 
d’eaux usées, de biogaz, de biomasse solide et du bois de rebut : « MW » ; 

- Pour l’électricité produite à partir de l’énergie éolienne : « MW Wind und Land » ; 
- Pour l’électricité produite à partir de l’énergie solaire : « MW Solar » ».2 

 

 
1 Remplacé par le règlement grand-ducal du 31 juillet 2024 
2 Inséré par le règlement grand-ducal du 31 juillet 2024 
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(Règlement grand-ducal du 31 juillet 2024) 
« Au cas où les valeurs visées à l’alinéa 1er ne sont pas ou plus publiées par les gestionnaires de réseau 
de transport actifs sur le territoire national allemand, le ministre publie au Mémorial des valeurs 
publiées par un organisme fiable qui reflètent fidèlement les mêmes objectifs recherchés. » 
 
La somme des coûts évités de tous les gestionnaires de réseau équivaut aux coûts évités de l’électricité 
du mécanisme de compensation sous réserve du paragraphe 3 du présent article. » (…) (supprimé par 
le règlement grand-ducal du 31 juillet 2024) 
 
(3) Tout revenu supplémentaire, généré dans le cadre de la valorisation de l'électricité du mécanisme 
de compensation prévu à l'article 4, est également à inclure dans les coûts évités de l'électricité du 
mécanisme de compensation. 
 
(Règlement grand-ducal du 23 décembre 2022) 
« Est également à inclure dans les coûts évités de l’électricité du mécanisme de compensation toute 
contribution de l’État issue du Fonds climat et énergie, tel qu’institué par le chapitre 3 de la loi modifiée 
du 15 décembre 2020 relative au climat. » 
 

Chapitre IV.- Contribution au mécanisme de compensation 
 
Art. 7. (1) (abrogé par le règlement grand-ducal du 23 décembre 2022) 
 
(2) Toute consommation finale d'électricité qui est acheminée par le réseau peut être assujettie à une 
contribution au mécanisme de compensation. La contribution devient exigible dans le chef du client 
final lors de la consommation de l’électricité par point de fourniture. La consommation d’énergie 
électrique à des fins de stockage, sous quelque forme énergétique que ce soit, en vue d'une 
retransformation ultérieure en énergie électrique, n'est pas considérée comme consommation finale. 
 
(Règlement grand-ducal du 4 novembre 2022) 
« Est également exonérée de la contribution, toute consommation finale qui a lieu en tant que partage 
d’énergie électrique produite à partir de sources d’énergie renouvelables conformément aux 
dispositions de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité. » 
 
(3) Les gestionnaires de réseau doivent payer au régulateur, les montants résultant des contributions 
prévues aux paragraphes suivants du présent article sous réserve des dispositions prévues au chapitre 
V du présent règlement. 
 
(4) Les contributions au mécanisme de compensation varient suivant les catégories suivantes : 

a) font partie de la catégorie A les points de fourniture affichant une consommation annuelle 
d’énergie électrique inférieure ou égale à 25 MWh ; 

b) font partie de la catégorie B les points de fourniture affichant une consommation annuelle 
d’électricité supérieure à 25 MWh, à l’exception des points de fourniture qui, en vertu de 
l’article 8, sont classés dans la catégorie C ; 

c) font partie de la catégorie C les points de fourniture qui, en vertu de l’article 8, sont classés 
dans cette catégorie. Les entreprises voulant classifier un ou plusieurs points de fourniture 
dans la catégorie C doivent s'engager à la réalisation d'une amélioration substantielle de leur 
efficacité énergétique globale par accord à conclure entre le Gouvernement et l’entreprise 
concernée respectivement un représentant mandaté par cette entreprise. L’accord à conclure 
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sera doté d’une clause de sanction en cas de non-respect des engagements. En absence d’un 
accord conclu, les points de fourniture concernés font d’office partie de la catégorie B. Les 
entreprises voulant faire partie de la catégorie C doivent conclure l’accord avant le 31 mai de 
l’année pour laquelle elles entendent faire partie de la catégorie C. 

 
(5) Les contributions au mécanisme de compensation sont décidées annuellement en fin d'exercice 
pour l'année suivante par le régulateur sur base des coûts nets de l’électricité du mécanisme de 
compensation, tels qu’ils résultent du volume estimé de l’énergie électrique découlant des contrats de 
rachat au cours de l’exercice suivant en se basant notamment sur l’évolution des coûts nets de 
l’électricité du mécanisme de compensation et en tenant compte de reports éventuels, en euros. Elles 
sont communiquées sans délai au ministre. 
 
(Règlement grand-ducal du 4 novembre 2022) 
« Exceptionnellement, dans le cas d’une évolution substantielle du prix du marché de gros de 
l’électricité de même que lors d’une décision étatique concernant une contribution supplémentaire de 
l’Etat, les contributions au mécanisme de compensation peuvent être adaptées au cours d’un exercice 
les 1er mai et septembre, sur base des coûts nets de l’électricité du mécanisme de compensation, par 
une décision du régulateur produisant ses effets à partir du mois suivant. » 
 
(6) Le volume de l’énergie électrique découlant des contrats de rachat correspondant aux points de 
fourniture de la catégorie C est à limiter à un pourcentage tel que la contribution pour l’ensemble de 
ces points corresponde à 0,75 EUR par MWh. 
 
(7) « Au cas où le calcul des coûts nets en vertu de l’article 5, paragraphe 2, rend un résultat positif ou 
nul en termes de coûts, la »3 contribution au mécanisme de compensation applicable aux points de 
fourniture de la catégorie B résulte d’une répartition de 40% du volume subsistant de l’énergie 
électrique découlant des contrats de rachat entre l’ensemble des points de fourniture de la catégorie 
B. 
 
(8) « Au cas où le calcul des coûts nets en vertu de l’article 5, paragraphe 2, rend un résultat positif ou 
nul en termes de coûts, la »4 contribution au mécanisme de compensation applicable aux points de 
fourniture de la catégorie A résulte d’une répartition du restant du volume de l’énergie électrique 
découlant des contrats de rachat entre l’ensemble des points de fourniture de la catégorie A. 
 
(Règlement grand-ducal du 23 décembre 2022) 
« (8bis) Au cas où le calcul des coûts nets en vertu de l’article 5, paragraphe 2, rend un résultat négatif 
en termes de coûts et donc un surplus, les contributions des différentes catégories de clients se 
présentent comme suit : 

a) la contribution applicable aux points de fourniture de la catégorie C telle que prévue au 
paragraphe 6 reste inchangée ; 

b) la contribution applicable aux points de fourniture de la catégorie B telle que prévue au 
paragraphe 4, point c), est fixée à 1,50 euro par MWh ; 

c) la contribution applicable aux points de fourniture de la catégorie A telle que prévue au 
paragraphe 4, point a) devient négative et est calculée en fonction du surplus. » 

 

 
3 Remplacé par le règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 
4 Remplacé par le règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 
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(9) Chaque gestionnaire de réseau respectivement fournisseur en cas de fourniture intégrée, doit 
indiquer la contribution au mécanisme de compensation séparément sur la facture destinée au client. 
 
Art. 8. (1) Les points de fourniture qui sont alimentés à un niveau de tension d'au moins 65 kV ou qui 
affichent une consommation de plus de 20 GWh ou qui relèvent d'une entreprise grande 
consommatrice d'électricité peuvent être classés en catégorie C. Afin de faire classer un ou plusieurs 
points de fourniture en catégorie C, les entreprises concernées doivent faire parvenir par écrit la 
demande y relative au régulateur au plus tard avant le 30 septembre de l’année pour laquelle le taux 
de la catégorie C est sollicité, date après laquelle aucune demande ne peut plus être prise en 
considération. Sont à présenter les données de l’exercice précédant celui auquel la demande se 
rapporte. 
 
(2) La demande doit contenir les éléments suivants : 

- la raison sociale et l’adresse de l’entreprise ; 
- les informations permettant d’identifier le(s) point(s) de fourniture concerné(s) ; 
- la consommation d’électricité et le niveau de tension par point de fourniture ; 
- une copie des factures d’électricité des points de fourniture concernés ; 
- l’identité du gestionnaire de réseau concerné ; 

 
et, lorsque la demande émane d’une entreprise grande consommatrice d’électricité : 

- le chiffre d’affaires de l’exercice précédant celui pendant lequel la demande est présentée ; 
- le bilan de l’exercice précédant celui pendant lequel la demande est présentée ; 
- le calcul prouvant que l’entreprise est une entreprise grande consommatrice d’électricité. 

 
Tous les éléments de la demande ainsi que, le cas échéant, le calcul prouvant que l’entreprise est une 
entreprise grande consommatrice d’électricité doivent être certifiés exacts par un expert-comptable. 
 
(3) A la demande du régulateur, le demandeur fournit toutes informations complémentaires 
permettant au régulateur de procéder à l'évaluation de sa demande. 
 
(4) Le régulateur procède à l’évaluation du dossier et décide sur base des pièces justificatives si le ou 
les points de fourniture concernés par la demande peuvent être classés en catégorie C. 
 
(5) Les entreprises dont le ou les points de fourniture ont été autorisés de faire partie de la catégorie 
C par décision du régulateur doivent confirmer annuellement avant le 30 septembre qu’elles 
répondent toujours aux critères de classification en catégorie C. En ce qui concerne le statut 
d'entreprise grande consommatrice d’électricité, cette confirmation doit être certifiée exacte par un 
expert-comptable. En l'absence d'une confirmation le régulateur décide la perte du bénéfice de la 
catégorie C de l'entreprise concernée et en informe l'entreprise et les gestionnaires de réseau. 
 
(6) Les entreprises nouvellement créées ne peuvent introduire une demande de classification en 
catégorie C qu'après une durée de fonctionnement d'une année civile entière. Si, sur base des 
informations transmises au régulateur en vertu du paragraphe (2), celui-ci décide que le point de 
fourniture concerné peut bénéficier du taux de contribution de la catégorie C, la différence entre la 
contribution réellement perçue au courant de l'année précédente et celle qui aurait été due si le ou 
les points de fourniture concernés avaient déjà été classés en catégorie C est remboursée directement 
à l'entreprise concernée par le régulateur depuis le compte de compensation. 
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Art. 9. Le régulateur établit un registre des points de fourniture classés en catégorie C. Il communique 
sans délai toute modification dans le registre aux gestionnaires de réseau pour la partie qui les 
concerne. 
 

Chapitre V.- Décompte du mécanisme de compensation 
 
Art. 10. Le régulateur établit pour le 30 juin de chaque année au plus tard le décompte définitif pour 
chaque gestionnaire de réseau et lui transmet une facture ou une note de crédit. Le paiement de la 
facture ou de la note de crédit intervient au plus tard dans les 30 jours à partir de son envoi. Passé ce 
délai, des intérêts moratoires égaux au taux de la principale facilité de refinancement appliquée par la 
Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée 
avant le premier jour de calendrier du semestre en question, majoré de sept points de pour cent, 
commencent à courir de plein droit et sans mise en demeure préalable jusqu’au jour du paiement 
définitif. 
 
Art. 11. Pour le calcul du débit ou crédit d'un gestionnaire de réseau donné dans le cadre du 
mécanisme de compensation, le régulateur soustrait des coûts nets du gestionnaire de réseau 
concerné la somme des contributions au mécanisme de compensation facturées par ce dernier aux 
utilisateurs de son réseau. 
 
Art. 12. (1) Si le solde du calcul prévu à l’article 11 est positif pour un gestionnaire de réseau donné, 
ce gestionnaire a un crédit portant sur ladite somme dans le cadre du mécanisme de compensation. 
Lors du décompte annuel, et dans la limite des crédits inscrits au compte de compensation, le 
régulateur versera cette somme sur un compte du gestionnaire de réseau en question. Le régulateur 
peut, sur sa propre initiative, verser, à partir du compte de compensation, une avance aux 
gestionnaires de réseau affichant un crédit. 
 
(2) Si le solde du calcul prévu à l’article 11 est négatif pour un gestionnaire de réseau donné, ce 
gestionnaire a un débit portant sur ladite somme dans le cadre du mécanisme de compensation et il 
versera cette somme sur un compte indiqué par le régulateur. Le régulateur peut, sur sa propre 
initiative, demander aux gestionnaires de réseau affichant un débit, de verser une avance au compte 
de compensation. 
 
Art. 13. (1) Les gestionnaires de réseau transmettent à la demande du régulateur et aux échéances 
fixées par lui toute information dont il a besoin dans le cadre de la gestion du mécanisme de 
compensation, notamment en ce qui concerne les contributions au mécanisme de compensation 
calculées par catégorie de clients. Dans toute hypothèse, ces informations doivent être communiquées 
par les gestionnaires de réseau au régulateur au plus tard le 31 mai de l'année suivant l'exercice 
concerné. Elles sont à faire accompagner d'une attestation à établir par un expert-comptable et 
certifiant leur exactitude. 
 
(2) En cas de non-communication par un gestionnaire de réseau dans le délai visé au paragraphe (1) 
des informations certifiées requises, le régulateur est habilité à recourir à des estimations nécessaires 
au calcul prévu au présent règlement grand-ducal. Ces estimations font foi jusqu'à preuve du contraire. 
 
(3) Si lors du décompte annuel le régulateur constate que les indications de la part d’un gestionnaire 
de réseau sont incomplètes ou erronées, il prend comme base de calcul le volume annuel fourni par le 
réseau en amont, diminué de trois pour cent pour tenir compte des pertes sur le réseau de distribution 
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et augmenté de la somme des productions d’électricité injectées directement dans le réseau du 
gestionnaire visé. 
 
(4) Les indications sont considérées incomplètes lorsque la somme des consommations annuelles, 
déduction faite des injections qui se font directement dans le réseau du gestionnaire de réseau, 
s’écartent de plus de cinq pour cent du volume des fournitures annuelles renseigné par le gestionnaire 
en amont. 
 
Art. 14. La révision annuelle du mécanisme de compensation doit être effectuée par un expert-
comptable défini par le régulateur. Le rapport de révision doit être transmis au ministre au plus tard 
le 1er septembre de l’année pour l’exercice précédent. 
 

Chapitre VI.- Dispositions abrogatoires 
 
Art. 15. Le règlement grand-ducal modifié du 22 mai 2001 concernant l’introduction d’un fonds de 
compensation dans le cadre de l’organisation du marché de l’électricité est abrogé. 
 

Chapitre VII.- Dispositions transitoires 
 
Art. 16. (1) Les clients finals qui, entre le 1er janvier 2001 et l’entrée en vigueur du présent règlement, 
ont été fournis en énergie électrique importée basée sur les énergies renouvelables ou sur la 
cogénération, peuvent demander un remboursement pour les contributions à l’ancien fonds de 
compensation effectuées pour cette quantité d’électricité consommée. A cette fin, le client final doit 
présenter un certificat dûment approuvé par le régulateur qui prouve que : 

- l’électricité importée concernée provient d’une source renouvelable ou d’une cogénération 
en vertu des directives 2003/54/CE respectivement 2004/8/CE et 

- les garanties d’origine de l’électricité importée concernée ont été annulées par l’institution 
responsable du pays d’origine afin d’éviter une double commercialisation et 

- l’électricité importée concernée correspondait dans son profil de production à tout moment 
de son injection dans le réseau électrique au profil de consommation du client respectif. 

 
Tout remboursement est exclu lorsque l’énergie électrique importée concernée a déjà fait l’objet 
d’une comptabilisation dans son pays d’origine comme contribution pour remplir les engagements pris 
par ce pays en vertu des directives 2001/77/CE et 2004/8/CE. Le client final est tenu de transmettre 
au régulateur toutes les informations qui lui sont nécessaires pour faire cette vérification. 
 
(2) Pour chaque année a se situant entre les années 2006 à 2010 les modalités de remboursement sont 
les suivantes : 

- Le montant du remboursement relatif à l’année a pour les clients finals qui importent de 
l’énergie électrique basée sur les énergies renouvelables ou sur la cogénération pour couvrir 
leurs propres besoins ne peut dépasser de plus de 110% le remboursement de l’année a-1. 

- Les clients finals n’ayant pas importé de l’énergie électrique basée sur les énergies 
renouvelables ou sur la cogénération au cours de l’année a-1 peuvent bénéficier pour l’année 
a d’un remboursement pour l’énergie électrique importée basée sur les énergies 
renouvelables ou sur la cogénération qui est plafonné à 10 MWh. 

 
(3) Toutes les demandes de remboursement, accompagnées des certificats dûment approuvés pour le 
cas des demandes prévues par le paragraphe 1 du présent article, sont à présenter au régulateur par 
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lettre recommandée endéans un délai de quatre semaines à compter de l’entrée en vigueur du 
règlement sous peine de forclusion. 
 
Art. 17. Les coûts évités d’un gestionnaire de réseau pour la fourniture d’électricité lui cédée en vertu 
des contrats de rachat sont calculés sur base du prix du marché de gros tel que prévu à l’article 6 à 
partir du premier jour du mois qui suit l’entrée en vigueur du présent règlement. Antérieurement à 
cette date, le prix à appliquer pour le calcul des coûts évités est celui du prix moyen pondéré pour une 
fourniture par des contrats d’approvisionnement grands volumes. 
 

Chapitre VIII.- Dispositions finales 
 
Art. 18. Notre Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur et Notre Ministre des 
Communications et des Médias sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial. 
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